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La contrainte de l'innovation
dans l'élevage suisse1 VI K.C3 Jean Valarché,

professeur à l'Université
de Fribourg

I. UN ÉLEVAGE NOUVEAU POUR UNE ALIMENTATION NOUVELLE

L'élevage suisse est surtout bovin, traditionnellement. Les bovins servent à
l'approvisionnement national en lait et en viande. Mais la part du bœuf dans la consommation de

viande en Suisse diminue depuis la seconde guerre mondiale, alors que la part de la volaille et
du porc augmente. La viande non bovine venait et vient encore en partie de l'étranger. Mais
la production suisse de volaille progresse depuis vingt ans, grâce avant tout à l'activité d'une
société appelée ingénieusement «OPTIGAL». Elle fut créée en 1961 par accord entre un
fabricant d'aliments pour le bétail, PROVIMI, et un commerçant de type particulier, la
Fédération des Coopératives MIGROS. Optigal a transformé la façon dont est produite la
volaille en Suisse pour répondre à deux changements d'ordre général.

— Concernant la nature de l'alimentation, la nourriture protéique (viande, œufs) est

préférée toujours plus aux hydrates de carbone (céréales, pommes de terre). De même le

public recherche des aliments à cuisson rapide et se détourne de ceux qui sont difficiles à

préparer.

— Concernant la façon d'acheter l'alimentation, le public s'adresse de plus en plus aux
«grandes surfaces», super- ou hypermarchés, qui lui permettent d'acheter en une fois
tout ce dont il a besoin pour plusieurs jours.
Ce dernier changement est lié si étroitement à l'innovation dans la distribution (progrès

du commerce intégré, rationalisation des ventes) qu'on hésite à attribuer l'initiative au
consommateur ou au distributeur. La MIGROS introduit depuis un demi-siècle des

innovations dans les conditions de la vente au public (simplification des calculs, élargissement

de l'éventaire). Sans épiloguer sur l'antériorité de l'œuf ou de la poule, on peut croire
que la MIGROS décida de distribuer un aliment correspondant à un besoin massif qui
supposait une production elle-même parfaitement régulière. A notre époque, certaines
viandes se produisent aussi industriellement que leurs emballages, grâce aux progrès de la

génétique. Elle fait apparaître un bétail qui transforme toujours mieux la nourriture qu'on lui
donne. Mais notre temps a généralisé l'innovation en améliorant aussi la nature et la
manutention du fourrage, le financement de la production et les modalités de la vente.

Une chaîne d'innovations est utilisée rationnellement lorsqu'il y a intégration. La
société OPTIGAL a été constituée maillon central de la chaîne par les soins d'une entreprise
située «en amont» (le plus grand fabricant suisse d'aliments pour le bétail), et d'une
entreprise située «en aval» (le plus grand vendeur suisse d'alimentation). Ainsi se sont alliés
un distributeur et un fabricant de moyens de production pour proposer une nouvelle
nourriture au public et une nouvelle façon de travailler aux éleveurs.

II. UN ÉLEVAGE QUI RÉPOND À CERTAINES CONTRAINTES

L'apparition d'Optigal s'explique par des tendances si fortes, dans les pays développés,

qu'on peut les considérer comme des contraintes.
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1. De la part du public. La consommation de viande augmente au même rythme que le

revenu national. Certains le regrettent, incriminant le gaspillage que représente le

passage des plantes nutritives par l'organisme animal. Mais la viande est un aliment
protecteur qui contribue à la santé ainsi qu'au bien-être. La question est de l'obtenir en
réduisant au strict nécessaire l'emploi des ressources naturelles. Une seconde tendance
des consommateurs se manifeste depuis la guerre : consacrer le moins de temps possible
aux achats. Le travail des femmes hors de leur ménage en est la principale raison.

2. De la part du commerce. La MIGROS, comme toute coopérative, cherche à répondre à

l'ensemble des besoins de ses adhérents. Comme tout vendeur elle souhaite réduire ses

frais de personnel par unité vendue, puisque le prix de la main d'oeuvre augmente
relativement au prix des services du capital. Le changement du rapport capital-travail
est une contrainte pour le vendeur comme pour le producteur. S'agissant de

distribution, il est possible si l'approvisionnement est parfaitement homogène. Ce qui
suppose un producteur discipliné, fournissant une marchandise de qualité convenue,
d'un prix abordable, au moment indiqué.

3. De la part du fabricant des moyens de production. Depuis la guerre le bétail est alimenté
surtout par des produits extérieurs à l'exploitation et même à l'agriculture. Une fabrique
d'aliments, comme toute entreprise industrielle, a un besoin vital d'un débouché
régulier. Le produit ne peut se garder que trois ou quatre semaines: les vitamines qu'il
contient se décomposent et les graisses s'oxydent. En outre, c'est un produit pondéreux
dont le stockage ruinerait vite le fabricant.

4. De la part des éleveurs. Le rendement de l'élevage naturel est aléatoire.

— Pour des raisons biologiques, d'abord. Les animaux peuvent succomber à la maladie
et, plus on en élève ensemble, plus le risque de contagion est grand.

— Pour des raisons commerciales, ensuite. Comme le cycle de reproduction est long,
l'éleveur ne peut réagir à temps aux variations du marché. Ce qu'il offre est

hétérogène, alors que le commerçant voudrait maintenir une qualité déterminée.

Les fluctuations des prix agricoles se traduisent pour les offreurs par des variations
inquiétantes de revenu. Les études économétriques ont montré2 quelles pertes subissent les

producteurs à faible valeur ajoutée, comme les éleveurs de porc. Les bovins à viande peuvent
rapporter beaucoup, mais en Suisse la plupart des éleveurs ne disposent pas de la superficie et
de l'argent voulus pour «asseoir» une spéculation prometteuse. Ainsi s'explique le succès
rencontré auprès des paysans par les promoteurs d'un élevage quasi-industriel, limitant aussi
bien les hasards de la vente que ceux de la production.

III. UNE FORMULE QUI PERMET D'EMPLOYER PLUS RATIONNELLEMENT
LES FACTEURS DE PRODUCTION

L'innovation est introduite, en pays développé, pour échapper à la concurrence. Elle
réussit lorsqu'elle satisfait, mieux que la méthode antérieure, une double rationalité.
Economique : il faut rentabiliser le capital engagé. Sociale : il faut que les divers intervenants
y trouvent leur compte. Comment sont remplies les deux conditions de succès, dans le cas

d'Optigal?
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